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Bâtiment dit "Le Tournefou" et son parc arboré

Bâtiment dit "Le Château" et son parc arboré

Bâtiment de l'ancienne Poste
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Définition des zones
Zone urbaine à caractère ancienUa

1AUa
soumise à la réalisation d'une ou plusieurs opérations d'aménagement
d'ensemble

A

Np
N

Zone d'urbanisation future

Zone agricole

Zone naturelle et forestière

Secteur identifiant les espaces naturels singuliers (zone à
dominante humide, ZNIEFF)

Ah Secteur d'habitat isolé en zone agricole

Ub
Zone urbaine destinée aux équipements sportifsUs
Zone urbaine à caractère récent

Ap Secteur où les bâtiments agricoles sont proches de la zone
habitée.

Nj Secteur de jardins de ceinture de la zone urbaine

1AUb
soumise à la réalisation d'une ou plusieurs opérations d'aménagement
d'ensemble

Zone d'urbanisation future

2AU
(sous réserve d'une modification ou d'une révision du PLU)
Zone d'urbanisation future à long terme

Emplacements réservés

Création de voirie

Création de voirie

Création de voirie

Création de voirie

Création de voirie
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Commune

Commune
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N° DE LA
RESERVE

DESIGNATION BENEFICIAIRE

L E G E N D E
Limite de zoneLimite communale

Secteur soumis à OAP Espaces Boisés Classés

Elément de paysage protégé (art. L123.1.5-7° du code de l'urbanisme) :
haies, boisements, vergers, bâtiments, etc.
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Constructions manquantes
sur le plan cadastre

Sylvie
Texte tapé à la machine
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